ORDONNANCE N° YI/IO DU 20 JANVIFR I955=
COMMERCE DU THE.

(. — -

Le Vice=Couverneur Général falsant fonctions,

Gouverneur du Ruanda-Urundl,

Vo la loi du 2T aofit 1925 sur le Gouvernement
du Ruanda=-Urundi;

Vu 17ar8té royal du II janvier I926 qui pourvolt
4 1’exémution de cotte loij

Ordonne:

Article unique

L’ordonnance du Gouverneur Général du Congo
Belpe n® EI/M04 du 9 décembre I9JH complétant l’ordonnance
n® XI1/359 du 26 octobre 1953 réglementant le commerce
du thé est rendue exéeutoire dans le Territoire du Ruanda=
Urundi.

Usumbura, le 20 janvier I955.
86/ A. CLAEYS BOUUAERT.

Cople certifiée conforme
aux fins d’affichage aux
Résidences du Rugnda et
de 17Uruvndi.

Usumbura, le 20 Janvier T955.
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